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Exposé et comparutions

RELATIVE À la Loi sur l’Office national de l’énergieet à ses règlements d’application; et

RELATIVE À des demandes présentées par la TransCanada Pipelines Limited, la KannGaz Producers
Ltd., la PanAlberta Gas Ltd. et la ProGas Limited, aux termes du paragraphe 17(2) de laLoi sur
l’Office national de l’énergie, en vue de varier des licences délivrées suite à l’Audience générale sur
l’exportation du gaz, 1982.

ENTENDUES À Ottawa (Ontario) les: 18,19,20 et 24 septembre 1985.
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W.A. Scotland Membre présidant
W.G. Stewart Membre
A.B. Gilmour Membre
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Chapitre 1
Avant-propos

En juin 1985, la TransCanada Pipelines Limited (TransCanada) déposait auprès de l’Office une de-
mande révisée visant la construction de certaines installations pipelinières nécessaires pour desservir la
région du marché du nord-est des États-Unis en gaz devant être exporté à Niagara Falls (Ontario).
Cette demande reposait sur l’hypothèse que certaines licences d’exportation délivrées suite à la
décision sur l’Audience générale de janvier 1983 seraient prolongées pour permettre de reprendre les
quantités de gaz perdues en raison de la baisse survenue au début des livraisons effectuées selon les
licences. La demande de la TransCanada comprenait un certain nombre de contrats de vente à l’appui
de ces licences. L’Office a aussi reçu une demande semblable, datée du 21 juin 1985, de la KannGaz
Producers Ltd. (KannGaz) visant l’approbation de son contrat de vente dans le nord-est des États-Unis.

Peu après, dans une demande de rappel en date du 3 juillet 1985, la TransCanada cherchait à obtenir
l’approbation de l’Office pour les prolongations de licences et les contrats de vente associés cités
précédemment.

L’Office estimait que d’autres détentrices de licences souhaiteraient peut-être obtenir des modifications
semblables et il décidait de tenir une audience publique sur ces questions, à compter du 18 septembre
1985. Dans son ordonnance d’audience GH-1-85 du ler août 1985, l’Office stipulait que les parties
ayant obtenu des licences suite à la décision sur l’Audience générale de janvier 1983, pouvaient
demander au cours de la présente audience que ces licences soient modifiées, à la condition de ne pas
changer les quantités autorisées pour la durée de celles-ci. L’ordonnance d’audience demandait
également aux parties intéressées qu’elles formulent des commentaires à savoir si les contrats de vente
devraient également faire l’objet d’une révision au cours de l’audience.

En réponse à son ordonnance d’audience GH-1-85, l’Office reçut des demandes des parties suivantes:

1. L’Alberta and Southern Gas Company Limited (A&S). en date du 20 août 1985, en vue de
prolonger les licences GL-67, GL-68 et GL-69 et de récupérer du gaz "immobilisé"1 relatif aux
licences GL-3, GL- 16, GL-24 et GL-35;

2. La Columbia Gas Development of Canada Ltd. (Columbia Gas), en date du 15 août 1985, en
vue de prolonger la licence GL-74 et de récupérer le gaz "immobilisé" relatif à la licence GL-
54;

3. La KannGaz, en date du 19 août 1985, en vue de prolonger la licence GL-77;

4. La Pan-Alberta Gas Limited (Pan-Alberta), en date du 15 août 1985, en vue de prolonger la li-
cence GL-95;

5. La ProGas Ltd. (ProGas), en date du 20 août 1985, en vue de prolonger la licence GL-81;

1 Le gaz "immobilisé" désigne du gaz qui fait l’objet d’une licence d’exportation mais qui ne peut être exporté aux termes
des modalités actuelles des licences.
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6. La ProGas, en date du 20 août 1985, en vue de prolonger la licence GL-80 et d’augmenter la
quantité déterminée pour le restant de la durée de cette licence1;

7. La TransCanada, dans une version modifiée en date du 20 août 1985, en vue de prolonger les
licences GL-84, GL-85, GL-86, GL-87, GL-88 et GL-90, et de changer le port d’exportation
des licences GL-86 et GL-87; et

8. La Westcoast Transmission Company Ltd. (Westcoast), en date du 20 août 1985, en vue de
prolonger les licences GL-93 et GL-94, de récupérer du gaz "immobilisé" relatif aux licences
GL-4 et GL-4l, et de combiner les quatre licences.

L’Office a étudié ces huit demandes et il a décidé d’examiner en tout ou en partie les demandes
présentées par la KannGaz, la Pan-Alberta, la ProGas et la TransCanada. Quant aux demandes
présentées par l’A&S, la Columbia et la Westcoast, l’Office était d’avis qu’elles ne respectaient pas le
critère de base pour être entendues à l’audience. Qui plus est, l’Office décidait que, suite aux
commentaires reçus, la présente audience ne traiterait pas des contrats de vente. L’Office délivrait le
23 août 1985, une ordonnance d’audience modificatrice AO-1-GH-1-85 à cet effet.

L’audience a débuté à Ottawa (Ontario) le 18 septembre 1985. L’Office a entendu trois motions
préliminaires avant d’étudier la partie concernant la preuve de l’audience. Ces motions ont été
présentées par l’Association pétrolière du Canada (APC), l’A&S et la Commission de
commercialisation du pétrole de l’Alberta (CCPA).

Motion de l’APC en vue d’obtenir des éclaircissements

La première motion fut présentée par l’APC, qui cherchait à obtenir des éclaircissements auprès de
l’Office quant à la portée de l’audience, plus particulièrement à savoir si tous les aspects des marchés
et des contrats de vente à l’exportation, lesquels pourraient avoir une incidence sur les rentrées nettes
pour les producteurs et, par conséquent, sur l’opportunité de construire des installations, feraient l’objet
d’une étude et d’une discussion au cours d’une audience publique subséquente. L’APC soutenait que
dans l’affirmative, l’audience tenue conformément à l’ordonnance nO GH-1-85 ne devrait examiner les
changements aux conditions du marché depuis janvier 1983 que dans des termes généraux.

L’Office a confirmé qu’il partageait les opinions exprimées par l’APC quant à la portée et aux détails
des questions à étudier au cours de l’audience; il considère, de plus, que les questions des marchés,
des économiques du projet et des rentrées nettes pour les producteurs concernent l’intérêt public,
lequel constitue un élément de toutes les audiences sur les installations.

1 La demande fut modifiée par la suite le 30 août 1985, pour ne comprendre qu’une prolongation de la licence.
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Motion d’ajournement de l’A&S

La deuxième motion, présentée par l’A&S, visait à obtenir une ordonnance de l’Office pour, en
premier lieu, ajourner les demandes assujetties à la Phase III de la prochaine Audience générale sur les
exportations du gaz (audience générale) et, en second lieu, et à titre d’alternative, d’ajourner les
demandes pour une période d’au moins 45 jours afin de donner à l’A&S plus de temps pour se
préparer à l’audience.

La motion s’appuyait sur le point de vue de l’A&S selon lequel en accordant les modifications deman-
dées, l’Office ferait plus que modifier les licences existantes, il délivrerait de fait de nouvelles licences.
La motion s’appuyait sur trois motifs.

Le premier motif se rapportait à la méthodologie de l’Office. L’A&S soutenait qu’à moins de reporter
l’étude des nouvelles licences ou des licences révisées à l’Audience générale, les licences seraient
étudiées sur une base autonome, sans l’analyse comparative approfondie à laquelle elles avaient été
soumises en 1982. L’A&S était, de plus, d’avis que l’étude des demandes devrait être reportée jusqu’à
ce qu’une méthodologie nouvelle pour déterminer les excédents soit établie. La société alléguait qu’en
accordant des exportations de gaz à un exportateur particulier, surtout en ce qui concerne les
exportations qui se prolongeront jusqu’à la fin des années 90 alors que l’excédent de gaz pouvant être
exporté serait, de son avis, en quantités relativement insuffisantes, on empêchait d’autres exportateurs
potentiels d’avoir accès à ce gaz. Selon l’A&S, avant de rendre sa décision quant à la répartition des
quantités de gaz à exporter au cours des années 1990, l’Office devrait reconsidérer les coûts
d’opportunité en cause et considérer toutes les options offertes par tous les autres exportateurs po-
tentiels. Finalement, compte tenu des changements fondamentaux survenus dans les conditions du
marché et dans la perspective du futur depuis l’Audience générale sur le gaz, 1982, l’A&S soutenait
qu’il serait illogique d’accorder ce qu’elle considère être de nouvelles licences en ce moment-ci, sur la
base d’une étude et d’une analyse effectuées en 1982.

Le deuxième motif de discussion se rapportait à l’intérêt public desservi. L’A&S soutenait qu’on ne
pouvait présumer que le ratio des coùts/bénéfices établis au cours de l’Audience générale de 1982
puisse encore s’appliquer au projet d’exportation actuellement envisagé et que la preuve démontrant
que les licences révisées seraient en fonction de l’intérêt public ne pourrait être persuasive et
concluante que dans le cadre d’une audience générale laquelle étudie toutes les options.

Le troisième motif de discussion se rapportait à la notion d’impartialité et de justice au niveau de la
procédure. L’A&S prétendait qu’il serait injuste que l’Office procède maintenant à une répartition du
gaz pour exportation, du milieu à la fin des années 90, à un groupe en particulier d’exportateurs
potentiels excluant peut-être ainsi, toutes les autres sociétés demandant l’autorisation d’exporter
pendant cette même période.

En résumé, l’A&S enjoignait l’Office de reporter l’étude des demandes jusqu’à la tenue de l’audience
générale, lorsque "tous les joueurs dans la même partie pourront être entendus en même temps et sur
une même base".

En ce qui a trait à l’ajournement de 45 jours proposé par l’A&S, celle-ci affirmait que, pour permettre
l’examen ou la vérification approprié des demandes, les exportateurs potentiels devraient présenter des
projets concurrentiels aux fins de comparaison, et que la préparation de tels projets prendrait au moins
six semaines.
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La Westcoast, la CCPA et le procureur général du Québec soutenaient tous la motion de l’A&S.

En s’élevant contre la motion de l’A&S, la KannGaz reconnaissait que l’Office doit examiner le
concept d’impartialité. À cet effet, la KannGaz était d’avis qu’en raison de la différence entre sa
demande et celle d’A&S. du fait que la première exigeait la construction de nouvelles installations
contrairement à la seconde, le traitement de la demande d’A&S ne serait pas injuste si l’audience se
poursuivait; cependant, un retard dans le déroulement de l’audience sur les installations serait, très
préjudiciable à la KannGaz étant donné que ses producteurs se verraient refuser le droit de participer
sur les marchés du gaz. La KannGaz a de plus prétendu qu’il serait injuste de demander aux sociétés
qu’elles justifient de nouveau leurs projets en traitant une deuxième fois des questions déjà abordées
au cours de l’Audience générale de 1982. La KannGaz prétendait que le report de l’audition des
demandes à la Phase III de l’audience générale priverait les demandeurs de l’occasion de procéder
d’une façon méthodique au niveau de la réglementation. La KannGaz a souligné que sa demande était
complète et qu’elle était simple, c’est-à-dire qu’elle ne demandait aucun changement ni du point
d’exportation ni de son client importateur des États-Unis.

La Pan-Alberta a soutenu qu’étant donné le besoin de faire avancer l’audience sur les installations et
compte tenu des éclaircissements fournis par l’Office en ce qui concerne la portée de l’audience, celle-
ci pourrait procéder sans être préjudiciable à l’A&S.

La ProGas s’est également élevée contre la motion de l’A&S. Elle a indiqué que si cette motion était
accordée, elle serait très préjudiciable aux exportateurs, tels la ProGas, qui ont conclu des contrats afin
de desservir de nouveaux marchés exigeant d’importantes nouvelles installations et la considération
opportune concernant la délivrance du certificat. ProGas a également souligné le fait que le niveau
des exportations autorisées après la tenue de l’audience serait exactement le même qu’avant l’audience,
et que la viabilité du projet et l’acceptabilité au niveau du marché seraient adressées au cours d’une
future audience sur les installations.

La TransCanada a soutenu que si la motion de l’A&S était accordée, elle créerait un préjudice parce
que l’audience sur les installations serait retardée et, par conséquent, les ventes aux nouveaux marchés
d’exportation le seraient également. La TransCanada prétendait aussi qu’il serait injuste d’ajourner
l’audition des demandes car ce retard entraînerait des dépenses additionnelles et une perte de temps à
réviser les demandes de licences qui avaient déjà été étudiées en détail au cours de l’Audience
générale de 1982. La TransCanada a précisé que les modifications de licences n’entraînaient aucune
modification au niveau de la quantité déterminée pour la période restante de la licence et que la
méthode et l’essai de capacité de livraison n’avaient pas changé depuis 1982. La TransCanada n’était
pas d’accord avec la position d’A&S à l’effet que les modifications de licences proposées
représentaient des demandes en vue de nouvelles licences. Quant à l’argument optionnel de la motion
de l’A&S, la TransCanada a allégué qu’une analyse du rapport coûts-avantages était inutile pour la
présente audience, mais qu’elle pourrait l’être, et le serait, dans le contexte d’une audience sur les
installations. Par conséquent, l’A&S avait joui de suffisamment de temps pour se préparer à
l’audience.

La Boundary Gas, Inc. (Boundary) soutenait que la motion de l’A&S devrait être rejetée, car son
acceptation constituerait une décision de reporter l’étude des volumes additionnels d’exportation pour
le marché de la Boundary, lesquels volumes ont déjà été considérés comme étant excédentaires aux
besoins canadiens. La Boundary recommandait à l’Office qu’il l’autorise ainsi que la TransCanada à
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prouver, sur une base opportune, que le marché existe et que les installations devraient être construites
afin de desservir ce marché.

La Dome Petroleum Limited (Dome) a exprimé le point de vue selon lequel le report de l’audience
n’aurait aucune fin utile, puisque toutes les questions qui pourraient toucher l’intérêt public seraient
passées en revue au cours de l’audience sur les installations.

La Sulpetro a allégué que la question véritable de la motion portait sur l’établissement par l’Office des
facteurs qui concernent l’intérêt public. La Sulpetro était d’avis que l’intérêt public serait mieux
desservi si les demandes sur les installations étaient entendues dès que possible. Par conséquent, elle
s’est élevée contre la motion de l’A&S.

Suite aux éclaircissements apportés par l’Office en ce qui concerne la portée de l’audience, l’Union
Gas Limited (Union Gas) et l’Association des sociétés pétrolières indépendantes du Canada (ASPIC)
se sont opposées à la motion de l’A&S.

L’A&S a répliqué que le besoin de nouvelles installations ne devrait pas constituer une justification
automatique pour accorder à de tels projets une priorité par rapport au gaz. L’A&S a indiqué que
dans sa décision relative à l’Audience générale de 1983, l’Office avait mentionné que le marché du
nord-est des États-unis était marginal, principalement en raison de la nécessité de nouvelles
installations. L’A&S mentionna également qu’elle ne croyait pas que le marché du nord-est
continuerait à être desservi de façon optimale par du gaz albertain au-delà de la période couverte par la
décision de l’Office.

En réponse aux commentaires stipulant qu’à la fin de l’audience il n’y aura pas de nouveaux volumes
ou des volumes additionnels de gaz, l’A&S a précisé qu’elle ne s’inquiétait pas des volumes
supplémentaires de gaz, mais plutôt de la période pendant laquelle ce gaz serait exporté. En réponse
aux commentaires à l’effet que l’audience sur les installations permettrait une étude complète des
marchés du nord-ouest et du mid-ouest, l’A&S a réaffirmé que l’examen serait insuffisant, à moins que
ces marchés soient comparés à toutes les autres régions de marché.

Après avoir étudié les opinions de toutes les parties sur la motion présentée par l’A&S, l’Office a
décidé que la continuation de l’audition des demandes était dans l’intérêt du grand public. Par
conséquent, la motion a été rejetée.

Motion de la CCPA en vue d’exclure certaines licences

La troisième motion était celle présentée par la CCPA qui demandait que l’Office rende une décision
spécifique pour déterminer si les licences GL-86 et GL-87 de la TransCanada devaient être étudiées au
cours de la présente audience. Lorsqu’elle a présenté son argument, la CCPA était d’avis qu’en vertu
du système actuel, une licence d’exportation est délivrée sur la base d’un contrat de vente individuel et
que toute modification dans les arrangements pour vendre un volume de gaz restant en vertu d’une
licence, devrait être considérée comme une nouvelle licence.

La TransCanada et la ProGas ont soutenu que la motion de la CCPA n’était pas acceptable devant
l’Office, puisque ce dernier avait déjà rendu une décision sur la question présentée par la CCPA dans
sa décision sur la motion de l’A&S.

GH-1-85 5



L’Office a convenu que, bien que sa décision concernant la motion sur l’A&S ne faisait pas référence
spécifiquement au point soulevé par la CCPA, ces points ont été présentés devant l’Office qui les a
étudiés lorsqu’il a rendu sa décision antérieure. L’Office a, de plus, indiqué qu’il était d’avis que la
question de savoir si la modification demandée par la TransCanada et la ProGas, constituerait, si elle
était acceptée, de nouvelles licences, portait davantage sur le fait d’accorder ou de rejeter les
demandes.

Le chapitre 2 présente un résumé des demandes étudiées au cours de l’audience.

L’Office étant d’avis que sa décision sur les prorogations de licences pourrait se répercuter sur d’autres
audiences qu’il entreprendra sous peu, a décidé de publier sa décision dès qu’il aurait terminé l’étude,
mais que les motifs seraient publiés ultérieurement. À cet effet, la décision de l’Office a été publiée le
25 octobre 1985 et est reproduite au chapitre 4 du présent document. Une décision supplémentaire en
date de décembre 1985 relative à la demande de la ProGas en vue d’une prolongation de la licence
GL-80 a également été publiée et constitue l’annexe IV. Le présent rapport traite des motifs de
l’Office quant à ces décisions.
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Chapitre 2
Les demandes

2.1 Introduction

Ce chapitre fournit un bref résumé de chaque demande qui a été étudiée au cours de l’audience du 18
septembre 1985.

2.2 Demandes en vue de prolonger des licences d’exportation

2.2.1 TransCanada

La TransCanada a demandé de modifier et de prolonger la durée de six licences comme suit:

GL-84 et GL-85
en vue de changer la date de début d ler novembre 1984 au ler novembre 1987 et de prolonger
la durée des licences de trois ans au-delà de la date actuelle d’échéance, soit du 31 octobre
1994 au 31 octobre 1997; la demande cherchait également à apporter des modifications
mineures aux quantités quotidiennes annuelles autorisées au cours de certaines années sans tou-
tefois changer la quantité totale autorisée pendant la durée de la licence;

GL-86 et GL-87
en vue de changer la date de début du ler novembre 1984 au ler novembre 1988 et de prolonger
la durée des licences de quatre ans au-delà de la date actuelle d’échéance, soit du 31 octobre
1996 au 31 octobre 2000; et d’apporter des modifications mineures aux quantités annuelles
autorisées pour certaines années sans toutefois changer la quantité totale autorisée pendant la
durée des licences;

GL-88
en vue de changer la date de début du ler novembre 1984 au ler novembre 1987 et de prolonger
la durée de la licence de trois ans au-delà de la date d’échéance actuelle, soit du 31 octobre
1996 au 31 octobre 1999; et d’apporter des modifications mineures aux quantités quotidiennes
et annuelles autorisées pendant certaines années, sans toutefois changer la quantité totale
autorisée pendant la durée de la licence;

GL-90
en vue de changer la date de début du ler novembre 1985 au ler novembre 1987 et de prolonger
la durée de la licence de deux ans au-delà de la date actuelle d’échéance, soit du 31 octobre
1997 au 31 octobre 1999; d’effectuer des changements mineurs aux quantités annuelles
autorisées dans certaines années sans toutefois changer la quantité totale autorisée pendant la
durée de la licence.

2.2.2 KannGaz

La KannGaz a présenté une demande pour prolonger la durée de sa licence comme suit:

GL-77
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en vue de changer la date de début du ler novembre 1984 au ler novembre 1987 et de prolonger
la durée de la licence de trois ans au-delà de la date actuelle d’échéance, soit du 31 octobre
1996 au 31 octobre 1999, sans toutefois changer la quantité autorisée pendant la durée de la
licence.

2.2.3 Pan-Alberta

La Pan-Alberta a présente une demande en vue de prolonger la durée de sa licence comme suit:

GL-95
en vue de changer la date de début du ler novembre 1984 au ler novembre 1987 et de prolonger
la durée de la licence de trois ans au-delà de la date actuelle d’échéance, soit du 31 octobre
1996 au 31 octobre 1999, sans toutefois changer la quantité autorisée pendant la durée de la
licence.

2.2.4 ProGas

La ProGas a déposé deux demandes en vue de prolonger les durées de deux licences comme suit:

GL-80
en vue de changer la date de début du ler novembre 1984 au ler novembre 1987 et de prolonger
la durée de la licence de trois ans au-delà de la date actuelle d’échéance, soit du 31 octobre
1996 au 31 octobre 1999. sans toutefois changer la quantité autorisée pendant la durée de la
licence; et

GL-81
en vue de changer la date de début du ler novembre 1983 au ler novembre 1987 et de prolonger
la durée de la licence de quatre ans au-delà de la date actuelle d’échéance, soit du 31 octobre
1995 au 31 octobre 1999, sans toutefois changer la quantité autorisée pendant la durée de la
licence.

2.3 Demandes en vue de modifier le port d’exportation

2.3.1 TransCanada

La TransCanada a présenté une demande en vue de changer le port d’exportation de trois licences
comme suit:

GL-86
en vue de changer le port d’exportation d’Emerson (Manitoba) à Niagara Falls (Ontario);

GL-87
en vue de changer le port d’exportation d’Emerson (Manitoba) à Niagara Falls (Ontario); et

GL-88
en vue d’éliminer le renvoi à Emerson (Manitoba) comme port d’exportation et de ne
conserver que Niagara Falls (Ontario) comme seul port d’exportation.
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2.3.2 ProGas

La ProGas a présenté une demande en vue de changer le port d’exportation dans l’une de ses licences
comme suit:

GL-81
en vue d’inclure Niagara Falls (Ontario) comme point de livraison additionnel pour
l’exportation pouvant atteindre 1 444,7 milliers de mètres cubes par jour.
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Chapitre 3
Motifs des décisions

3.1 Introduction

Après avoir établi que les demandes qui lui ont été présentées exigeaient une décision opportune, l’Of-
fice devait déterminer si l’excédent et la capacité de livraison pour les années futures seraient touchés
de façon négative; si les marchés du nord-est des États-unis continueraient ou non à offrir un potentiel
de croissance suffisant pour les ventes d’exportation du Canada; et les effets, le cas échéant, de sa
décision sur les installations pipelinières nécessaires.

3.2 Questions étudiées par l’Office avant de rendre sa décision

Tableau 1
Formule des réserves 25A1 au

31 décembre 1984
(Exajoules)

Réserves établies restantes1 79,60

Moins: Réserves reportées 1,30

Moins: 1/2 des réserves reportées 1,30

Moins: contraction due au retraitement2 6,50

Offre totale nette (S) 70,50

Ventes au Canada (25A1)3 46,40

Ventes d’exportation autorisées4 20,80

Besoins totaux (R) 67,20

Excédents des réserves (S-R) 3,30

1 80,00 exajoules (Rapport annuel de l’ONÉ, réserves restantes de gaz naturel commercialisable au 31 décembre 1983) + 2,5 exajoules (prévisions 1984des additions

aux réserves du Rapport technique de septembre 1984) - 2,9 exajoules (production réelle de 1984).

2 La valeur est estimée à 9.6 pour cent des ventes 25A1 plus les exportations autorisées.

3 Ventes intérieures nettes 25A1, 1985, + le combustible et les pertes pour le marché intérieur, données tirées du Rapport technique de septembre 1984.

4 Quantité maximale pouvant être exportée, y compris les prolongations récentes des licences de la Pan-Alberta plus les pertes et le combustible estimés pour le

pipeline.
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3.2.1 Excédent et possibilité de livraison du gaz naturel

L’Office a examiné la situation de l’excédent en gaz naturel en vertu des critères utilisés lors de la
décision sur l’Audience générale de janvier de 1983. Il n’a pas effectué une étude détaillée de l’offre
et de la demande en gaz naturel; au lieu de cela, les prévisions dans le Rapport technique de septembre
1984 sur l’énergie au Canada, offre et demande, de l’Office ont été redressées afin de tenir compte de
la production réelle à la fin de l’exercice de 1984 et des révisions apportées aux licences d’exportation
octroyées depuis la publication de ce rapport.

La formule des réserves 25A1, illustrée dans le tableau 1, donne un excédent des réserves d’environ
3,3 exajoules au 31 décembre 1984. Étant donné qu’aucune autre quantité déterminée pour la période
de la licence n’a été demandée, les prolongations demandées n’auraient aucun effet sur cet excédent
des réserves. L’évaluation de la possibilité de livraison, incluant les licences demandées, est donnée
dans la figure 1. Elle indique un croisement de l’offre et de la demande entre les années 2001 et 2002.
Les prolongations demandées ne toucheraient pas le croisement étant donné qu’elles se termineraient
en l’an 2000.
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3.2.2 Marchés du nord-est des États-Unis

Chaque demandeur a présenté une preuve à l’Office sur la région de marché du nord-est des États-
Unis. Des projections à jour de l’offre et des besoins jusqu’en l’an 2000 ont été présentées pour
chaque importateur américain correspondant. La TransCanada a noté le niveau élevé historique des
prises quant aux exportations actuelles à la Boundary Gas en vertu de son contrat d’achat de gaz
Phase 1. D’autres demandeurs ont souligné la faible pénétration du gaz naturel dans les marchés du
nord-est des États-Unis ainsi que les contraintes au niveau de la capacité imposées sur les sociétés
pipelinières actuelles des États-Unis qui desservent cette région du marché, à titre de preuves du besoin
continu en approvisionnement canadien.

Suite à cette preuve et à ce témoignage, l’Office conclut que le marché du nord-est des États-Unis
continue à offrir un potentiel de croissance pour les exportations de gaz canadien. L’Office note,
toutefois, que ce potentiel de marché n’existe que si le prix des exportations est concurrentiel aux
autres sources de gaz des États-Unis et aux prix du mazout importé.

3.2.3 Installations pipelinières

3.2.3.1 Incidences des prolongations projetées sur les installations d’exportation

Selon les quatre demandeurs, les exportations de gaz qui seraient acheminées en vertu des licences
pour lesquelles des prolongations sont demandées, le seraient par l’un des trois réseaux pipeliniers
proposés actuellement, à savoir le projet TransNiagara, le projet pipelinier CAN-AM ou le
MIDCONtinental Transportation System.

La TransCanada a indiqué qu’elle prévoyait que l’Office rende une décision sur les installations
d’exportation d’ici le milieu de 1986 et elle espérait qu’une décision complémentaire opportune serait
rendue sur les installations connexes américaines par la Federal Energy Regulatory Commission
(FERC). La TransCanada a déposé une preuve montrant que la FERC pourrait rendre une décision dès
janvier 1987 si les parties peuvent constituer un dossier solide pour faire avancer les audiences de la
FERC. En supposant que la décision de la FERC ne fasse pas l’objet d’une nouvelle audience, la
TransCanada a adopté le point de vue selon lequel il serait possible de construire à temps les
installations du projet TransNiagara nécessaires au Canada et aux États-Unis pour cette partie des
livraisons sur le marché du nord-est des États-unis qui doivent débuter en novembre 1987.

La TransCanada a souligné que, si la décision de la FERC n’était rendue qu’en juin 1987, une partie
des exportations à Niagara Falls (Ontario) pourrait commencer vers la fin de 1987, et les volumes
augmenteraient au fur et à mesure que les installations supplémentaires seraient terminées. Selon la
TransCanada, aucun volume quotidien ou annuel supplémentaire ne serait exporté sur le marché du
nord-est des États-unis en n’utilisant que les installations actuelles.

La TransCanada a soutenu que, sans les prolongations de licences demandées, son projet TransNiagara
serait moins viable au point de vue économique et son financement en serait plus difficile.

Il n’y a eu aucune preuve présentée relative au calendrier possible des événements pour les scénarios
des installations du projet pipelinier CAN-AM et du réseau de transport MIDCONtinental.
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L’Office considère que le calendrier de construction envisagé par la TransCanada pour les installations
d’exportation est faisable, au point de vue technique. Toutefois, compte tenu des facteurs d’incertitude
relatifs au moment opportun et à la durée des audiences de réglementation devant la FERC, l’Office
considère que la date de mise en service visée de novembre 1987 pour ces installations est optimiste.

3.2.3.2 Incidences des changements prévus au port d’exportation sur les installations
d’exportation

Les exportations de gaz qui seraient acheminées, en vertu des licences pour lesquelles des changements
au niveau du port d’exportation et de l’importateur américain sont demandés, le seraient également par
l’un des trois projets pipeliniers concurrentiels cités à la section 3.2.3.1 ci-dessus. Les demandeurs ont
précisé que ces exportations débuteraient en novembre 1988, conformément aux contrats renégociés
entre la TransCanada et la Boundary pour les licences nos GL-86 et GL-87, et entre la ProGas et la
Texas Eastern Transmission Corporation (Texas Eastern) pour la licence GL-81. La preuve présentée
au cours de l’audience a démontré que, si les changements demandés au niveau du port d’exportation
et de l’importateur étaient octroyés suite aux présentes, il y aurait suffisamment de temps pour obtenir
les approbations de réglementation et construire les installations pour que des livraisons débutent en
novembre 1988.

La TransCanada a indiqué que le rejet des modifications projetées aux licences GL-86, GL-87 et GL-
81, ou la nécessité que celles-ci soient entendues au cours de la prochaine Audience générale,
retarderait les livraisons en vertu de ces licences ou ne permettrait plus d’effectuer des ventes.

3.2.4 Considérations économiques

Au cours de l’audience, l’A&S et la CCPA ont allégué que les prolongations et les changements
proposés aux points limitrophes ne devraient pas être accordés et ces sociétés ont présenté deux
arguments économiques à l’appui de leur cause. En premier lieu, elles ont indiqué que les
changements dans les conditions du marché et au niveau du projet de Niagara ont été si importants
qu’ils ont annulé les conclusions de l’analyse du rapport coûts-avantages effectuée pour la dernière
Audience générale. En second lieu, elles ont soutenu que la seule manière d’évaluer les projets
d’exportation qui rapporteraient le plus d’avantages nets au Canada serait par l’entremise d’une
Audience générale, au cours de laquelle les projets peuvent être comparés entre eux et cotés d’après
une même base.

S’opposant aux arguments cités précédemment, les promoteurs des exportations par Niagara et les
intervenants appuyant la cause se sont appuyés principalement sur les arguments économiques
suivants:

(i) les exportations à Niagara ont déjà fait l’objet d’une analyse comparative approfondie au cours
de la dernière Audience générale;

(ii) d’une manière ou d’une autre, une analyse complète du rapport coûts-avantages serait effectuée
pour l’audience sur les installations; et

(iii) les projets ne peuvent pas constamment faire l’objet d’une révision comparative seulement
parce que les conditions du marché changent, car ceci entraînerait des retards inutiles au
niveau de la réglementation et découragerait les engagements à plus long terme.
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L’Office reconnaît les mérites des arguments présentés par l’A&S et la CCPA. Il réalise que les
conditions touchant l’économie relative d’un projet peuvent changer entre la date à laquelle une licence
est délivrée et celle à laquelle le gaz commencera à circuler. Dans certains cas, l’Office peut estimer
que des changements dans les conditions économiques ou des retards dans les projets justifieraient un
réexamen de la licence au cours d’une Audience générale. Dans le cas actuel, l’Office reconnaît que
les facteurs économiques des exportations à Niagara avec les prolongations de licences, diffèrent un
peu de ceux démontrés dans la décision sur l’Audience générale 1983. Toutefois, l’Office croit qu’un
autre retard dû à la réglementation pourrait compromettre ce projet ayant comme conséquence possible
la perte considérable d’avantages pour le Canada. Quoique les exportations à Niagara pourraient être
compromises si la prolongation de la licence était rejetée à ce moment-ci, le report d’une décision
relative à la modification des ports d’exportation n’imposerait, selon l’Office, aucun retard
fondamental.

L’Office constate que les avantages économiques du projet Niagara avec les licences prolongées et
tous changements prévus des ports d’exportation devront être prouvés au cours de la prochaine
audience sur les installations, ou avant la tenue de celle-ci. Les parties qui s’opposent au projet auront
l’occasion habituelle de faire valoir leur point de vue à ce moment-là.
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Chapitre 4
Décision

Après étude de la preuve et des arguments présentés par les demandeurs et les autres parties
intéressées. l’Office a décidé d’accorder toutes les prolongations de durée demandée mais de rejeter les
changements au niveau des ports d’exportation. L’Office prend note que les modifications aux
licences nécessaires pour mettre la présente décision en application ne seront en vigueur que lorsque le
gouverneur en conseil les approuvera. L’annexe III ci-jointe représente un tableau montrant les effets
de la décision de l’Office sur diverses licences dont la durée sera prolongée.

En rendant cette décision, l’Office réaffirme sa décision de janvier 1983, principalement en ce qui con-
cerne les marchés du nord-est des États-Unis. L’Office considère qu’il est approprié de continuer son
engagement limité envers ce marché à ce moment-ci, réalisant que, en raison des retards, les
détentrices de licences ont perdu une partie importante de la durée de douze ans que l’Office estimait
antérieurement nécessaire pour supporter les besoins en matière de financement des nouvelles
installations pipelinières, tant au Canada qu’aux États-Unis. L’Office est conscient que, lorsqu’il a
accordé les licences d’exportation en cause, il voulait donner suffisamment de temps aux détentrices de
licences pour qu’elles prennent les dispositions nécessaires et obtiennent les approbations requises pour
l’acheminement des volumes d’exportation. L’Office est également d’avis que, dans la conjoncture
actuelle, la durée originale des licences devrait être rétablie.

Certains intervenants ont prétendu que la prolongation des licences en ce moment-ci pour ces quatre
demandeurs est injuste, alors que les besoins possibles des autres demandeurs potentiels n’ont pas été
pris en considération. Selon eux, une évaluation actuelle de l’excédent en gaz et de la possibilité de li-
vraison de gaz pour la période entre 1995 et 2000 devrait être effectuée et qu’il faudrait prendre en
considération les avantages nettes de toutes les exportations éventuelles. Ces évaluations n’auraient
lieu qu’au cours de l’Audience générale sur les exportations du gaz.

L’Office prend note que cet argument se rapporte à l’hypothèse à l’effet que les conclusions relatives à
la détermination de l’excédent de la Phase Il de l’Audience générale sur les exportations du gaz
pourraient faire en sorte qu’il soit nécessaire d’effectuer, au cours de la Phase III, un rationnement de
l’excédent parmi les demandes d’exportation qui seront alors concurrentielles. Cet argument suppose
également qu’un tel rationnement s’effectuerait sur la base des avantages nettes.

Les prolongations proposées des licences actuelles n’incluent aucune augmentation des quantités
autorisées pendant la durée de la licence et, d’après les données disponibles les plus récentes, la
possibilité de livraison semble suffisante jusqu’à la fin de la période de prolongation, en se fondant sur
les critères appliqués au cours de la décision sur l’Audience générale sur les exportations du gaz de
janvier 1983. L’approbation des prolongations de licences permet à chaque demandeur d’envisager
l’audience sur les installations d’exportation d’après une même position relative que s’il y avait eu une
audience sur les installations d’exportation peu après la décision sur l’Audience générale sur les
exportations de gaz de janvier 1983.

Par conséquent, l’Office conclut que l’intérêt du grand public réside dans l’octroi; des prolongations
des licences en ce moment-ci plutôt que dans le report de ces dernières au cours de la Phase III de la
prochaine Audience générale.
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En ce qui concerne les changements demandés au niveau du port d’exportation, l’Office est d’avis
qu’il apprécierait mieux l’examen des mérites de ces changements lorsqu’il aurait devant lui, en ce qui
concerne le marché du nord-est des États-Unis, une preuve sur des questions telles que l’analyse du
rapport coûts-bénéfices et des considérations sur les rentrées nettes pour les producteurs. Sans cette
preuve, l’Office n’est pas disposé en ce moment-ci à octroyer les changements des ports d’exportation
qui pourraient ne pas être nécessaires ni souhaitables, dépendamment des décisions à rendre suite aux
affaires futures. Dans sa décision sur les points soulevés par l’Association pétrolière du Canada et par
l’Association des sociétés pétrolières indépendantes du Canada au cours de l’audience, l’Office a
indiqué qu’une preuve de cette nature est prise en considération lorsqu’on établit l’intérêt public qui
constitue un élément fondamental de la décision relative à une audience sur les installations. Une telle
décision ne signifie pas, bien entendu, qu’une audience de cette nature constitue la seule place où l’on
pourrait considérer des changements dans les points limitrophes.

W.A. Scotland
Membre présidant

W.G. Stewart
Membre

A.B. Gilmour
Membre

Décembre 1985
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Annexe I
Ordonnance d’audience GH-1-85

Ordonnance d’audience GH-1 -85
Directives en matière de procédure

TransCanada Pipelines Limited
Prolongations de la durée des licences et approbations

des contrats de vente

KannGaz Producers Ltd.
Modification au contrat de vente

Dans une requête en date du 3 juillet 1985, la TransCanada Pipelines Limited (TransCanada) a
demandé à l’Office national de l’énergie en vertu de la Partie VI de laLoi sur l’Office national de
l’énergie des ordonnances modificatrices pour prolonger la période d’exportation des licences
existantes d’exportation de gaz GL-84, GL-85 et GL-90 délivrées à TransCanada pour couvrir les
ventes de gaz à la région de marché du nord-est des États-Unis. Les modifications proposées ne
modifieraient pas les quantités prévues pour la durée des licences. La TransCanada a également
demandé l’approbation des contrats de vente de gaz, nouveaux ou modifiés suivants:

1) le contrat de vente en date du 18 avril 1985 conclu avec la Tennessee Gaz Pipeline Company,
une division de Tenneco Inc., (Tennessee Gas)

2) le contrat de vente en date du 11 juin 1985 conclu avec la Texas Eastern Transmission Cor-
poration (Texas Eastern), et

3) le contrat de vente en date du 29 avril 1985 conclu avec la Boundary Gas Inc. (Boundary).

Dans une requête en date du 21 juin 1985, la KannGaz Producers Ltd. (KannGaz) a demandé à
l’Office national de l’énergie, en vertu de la Partie VI de laLoi sur l’Office national de l’énergie,
l’approbation d’une entente du 30 avril 1985, modifiant son contrat de vente en date du 2 décembre
1981 (dans sa version modifiée) conclu avec la Tennessee Gaz. KannGaz est la détentrice de la
licence d’exportation GL-77.

L’Office est conscient que d’autres parties à qui des licences ont été délivrées en résultat de la
décision relative à l’audience générale sur les exportations de gaz, 1983, souhaiteront peut-être déposer
des requêtes pour obtenir des modifications à leurs licences sans modifier la quantité autorisée pour la
durée de celles-ci. L’Office est disposé à étudier toutes ces requêtes si elles sont déposées au plus tard
le 20 août 1985. Les modifications apportées à la présente ordonnance d’audience afin de traduire ces
requêtes seront diffusées au besoin.

Ayant étudié les requêtes, ci-dessus, l’Office a décidé de tenir une audience publique et ordonne ce qui
suit:
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1. Que TransCanada dépose et conserve dans ses dossiers, pour inspection publique au cours des
heures normales de bureau, un exemplaire de la requête à ses bureaux sis au 530, 8e avenue
S.O., Calgary (Alberta) et à Commerce Court West, Toronto (Ontario).

Que la KannGaz dépose et conserve dans ses dossiers une copie de la requête, pour
inspection publique au cours des heures normales de bureau, à ses bureaux sis au 800,
immeuble Lancaster, 304, 8e avenue sud-ouest, Calgary (Alberta).

Qu’un exemplaire des deux requêtes puisse aussi être examiné au cours des heures
normales de bureau à la bibliothèque de l’Office, pièce 962, 473, rue Albert, Ottawa
(Ontario) et au bureau de l’Office à Calgary (Alberta), 4500, 16e avenue nord-ouest.

2. Que les interventions et les lettres de commentaires soient déposées auprès du Secrétaire, au
plus tard le 12 août 1985 et signifiées auprès de toutes les autres parties dès que possible.

3. Que le Secrétaire publie la liste des intervenants peu après le 12 août 1985 de même qu’un
avis de toutes les questions additionnelles que l’Office décidera d’étudier au cours de
l’audience, en résultat des commentaires reçu des parties intéressées.

4. Que les demandes d’information adressées aux requérantes ou toute autre partie à l’instance
soient déposées auprès du Secrétaire et signifiées auprès de toutes les autres parties à l’ins-
tance, au plus tard le 20 août 1985.

5. Que les réponses aux demandes de renseignements reçues dans les délais spécifiés soient dé-
posées auprès du Secrétaire et signifiées auprès de toutes les autres parties à l’instance, au plus
tard le 27 août 1985.

6. Que toute autre preuve écrite que les requérantes souhaitent présenter soit déposée et signifiée,
au plus tard le 12 août 1985.

7. Que la preuve écrite de l’intervenant soit déposée auprès du Secrétaire et signifiée auprès de
toutes les autres parties, au plus tard le 27 août 1985.

8. Que l’audience publique commence dans la salle d’audience de l’Office national de l’énergie,
473,rue Albert, Ottawa (Ontario) le mercredi, 18 septembre 1985 à 9 h 30.

9. Que l’Office entreprenne de signifier une copie des présentes directives et de l’avis public
annexé auprès des parties énumérées à l’annexe 1.

10. Que les requérantes s’organisent entre elles pour faire publier l’avis public dans les
publications suivantes:

"Times Colonist", Victoria (Colombie-Britannique)

"Sun", "Vancouver Province", Vancouver & "le Soleil de Colombie", (Colombie-Britannique)

"Herald", Calgary (Alberta)

"Journal" & "Le Franco-Albertain", Edmonton (Alberta)
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"Leader-Post" & "Journal l’eau-vive", Régina (Saskatchewan)

"Winnipeg Free Press", Winnipeg (Manitoba) & "La Liberté", Saint-Boniface (Manitoba)

"The Globe and Mail", "Star", "Financial Times of Canada" & "The Financial Poste", Toronto
(Ontario)

"The Citizen" & "Le Droit", Ottawa (Ontario)

"The Gazette", "Le Devoir" & "La Presse", Montréal (Québec)

"Le Soleil" & "Journal de Québec", Québec (Québec)

"The Dai1y G1eaner", Frédéricton (Nouveau-Brunswick)

"Telegraph Journal", Saint-Jean (Nouveau-Brunswick)

"Times-Transcript" & "Le Matin", Moncton (Nouveau-Brunswick)

"The Chronicle Herald" & "Mail Star", Halifax (Nouvelle-Écosse)

"Telegram", St. John’s (Terre-Neuve)

"Guardian", Charlottetown (Ile-du-Prince-Édouard)

"Whitehorse Star", Whitehorse (Yukon)

"News/North", Yellowknife (Territoires du Nord-ouest)

Canada Gazette, Ottawa (Ontario)

11. Qu’au cours de l’audience, les requérantes soient prêtes à traiter,entre autres, des questions
suivantes liées à la prorogation des licences:

(i) les modifications du marché qui se sont produites depuis le jour de la délivrance de ces
licences;

(ii) l’état des procédures de réglementation des États-Unis à l’égard des autorisations
d’importation;

(iii) une description générale des installations requises pour déplacer les quantités en question au
Canada et aux États-Unis, notamment des considérations d’échéancier à l’égard de
l’approbation des installations américaines par la Federal Energy Regulatory Commission et les
dates requises de début et de fin de la construction;

(iv) les perspectives de la possibilité de livraison annuelle de gaz naturel canadien de même que la
demande pour ce dernier et à savoir si les prolongements proposés seront en mesure de
recevoir le gaz qui leur est destiné au cours de chaque année de la durée de la licence
demandée. À cet égard, l’Office s’attend à ce que les requérantes traitent de la portion de
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l’évaluation de la possibilité de livraison des procédures régissant la détermination des
excédents de l’Office, établies dans sa décision relative à la phase 1 de l’audience générale sur
les exportations de gaz de mai 1982; et

(v) les modifications aux réserves faisant l’objet de contrats qui se sont produites depuis que les
licences ont été accordées, de même que le solde total de l’offre et de la demande du réseau de
la requérante.

En plus, selon les commentaires reçus des parties intéressées, les questions suivantes pourront être
incluses à l’audience, à savoir si la disposition d’établissement des prix et les autres modalités des
contrats de vente à l’exportation respectent les exigences des critères en matière de politique
d’établissement des prix à l’exportation du gouvernement contenus dans le protocole d’instructions de
l’Office du 2 octobre 1984.

12. Que, lorsque les présentes directives en matière de procédure ou l’ébauche des règles de
pratique et de procédure de l’ONÉ ordonnent aux parties de déposer ou signifier des
documents auprès d’autres parties, les instructions suivantes s’appliquent:

1) Pour les documents devant être déposés auprès de l’Office, 30 exemplaires;

2) Pour des documents devant être signifiés auprès des requérantes, 3
exemplaires;

3) Pour les documents devant être signifiés auprès des intervenants, 1 exemplaire.

13. Que les personnes qui déposent des lettres de commentaires signifient 1 exemplaire des docu-
ments auprès de la requérante et déposent 1 exemplaire auprès de l’Office, qui à son tour four-
nira des copies à toutes les autres parties, sur demande.

14. Que les procédures à suivre au cours de cette instance, à moins d’avis contraire de l’Office,
soient régies par l’ébauche des règles de pratique et de procédures de l’ONÉ en date du 18
février 1985.

Le Secrétaire,
G. Yorke Slader

Annexe 1 - Liste des parties
Pièce jointe - avis d’audience publique

Office national de l’énergie
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Avis d’audience publique

(i)TransCanada Pipelines Limited
Prolongations des licences et approbations des contrats de vente

(ii) KannGaz Producers Ltd.
Approbation du contrat de vente

L’Office national de l’énergie tiendra une audience sur une requête en date du 3 juillet 1985 déposée
par la TransCanada Pipelines Limited (TransCanada) aux termes de la Partie VI de laLoi sur l’Office
national de l’énergieen vue d’obtenir une autorisation de prolonger la durée des licences d’exportation
de gaz existantes GL-84, GL-85 et GL-90 pour des ventes de gaz dans la région du marché du nord-
est des États-Unis. Cette autorisation ne modifierait pas les quantités prévues aux licences. La
TransCanada a aussi demandé l’approbation des contrats de vente de gaz conclus entre la TransCanada
et la Tennessee Gas Pipeline Company, une division de Tenneco Inc. (Tennessee Gas), conclus entre la
TransCanada et la Texas Eastern Transmission Corporation et entre la TransCanada et la Boudary Gas
Inc.

L’Office est conscient que d’autres parties à qui des licences ont été délivrées en résultat de la
décision relative à l’audience générale sur les exportations de gaz de 1983, souhaiteront peut-être
déposer des requêtes pour obtenir des modifications à leurs licences, sans modifier la quantité autorisée
pour la durée des licences. L’Office est disposé à étudier toutes ces requêtes, lors de l’audience, si
elles sont déposées au plus tard le 20 août 1985.

La même audience étudiera une requête de la KannGaz Producers Ltd. (KannGaz) en date du 21 juin
1985 en vue de l’approbation, en vertu de la Partie VI de laLoi sur l’Office national de l’énergie,
d’une entente en date du 30 avril 1985, modifiant le contrat de vente de gaz conclu entre la KannGaz
et la Tennessee Gas en date 2 décembre 1961, dans sa version modifiée.

L’audience commencera le mercredi, 18 septembre 1985 à 9 h 30,dans la salle d’audience de l’Office
à 473, rue Albert, Ottawa (Ontario).

L’audience sera publique et sera tenue afin d’obtenir la preuve et les avis pertinents des parties intéres-
sées, des groupes, des organismes et des sociétés sur les requêtes.

Tous ceux qui souhaitent intervenir au cours de l’audience doivent déposer une intervention écrite
auprès du Secrétaire de l’Office et en signifier un copie auprès de la requérante. La requérante fournira
une copie de la requête à chaque intervenant.

Tous ceux qui ne souhaitent que faire des commentaires sur les requêtes écrivent au Secrétaire de l’Of-
fice et fassent parvenir une copie à la TransCanada, B.P. 54, Commerce Court West, Toronto (Ontario)
M5L lC2 et à la KannGaz, 800, Lancaster Building, 304, 8e avenue sud-ouest, Calgary (Alberta) T2P
1C2.

La date limite de réception des interventions ou des commentaires écrits est le 12 août 1985. Le Secré-
taire diffusera ensuite la liste des intervenants de même qu’un avis des questions additionnelles prove-
nant desdits commentaires ou interventions. si cela est jugé nécessaire.
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Des renseignements sur les procédures relatives à cette audience (Ordonnance d’audience: GH-1-85)
sont disponibles en français et en anglais et peuvent être obtenues en écrivant au Secrétaire ou en
téléphonant au Centre de distribution de l’Office à (613) 998-7204.

G. Yorke Slader
Secrétaire

473, rue Albert
Ottawa (Ontario)

KlA 0E5

Le 1er août 1985

Annexe I
à l’ordonnance GH-1-85

Liste des destinataires

Détenteurs de licence

Alberta and Southern Gas Co. Ltd.
Corporation GNL du Canada
Canadian-Montana Pipe Line Company
Columbia Gas Development of Canada Ltd.
Consolidated Natural Gas Limited
Dome Petroleum Limited
ICG Transmission Holdings Ltd.
KannGaz Producers Ltd.
Niagara Gas Transmission Limited
Pan-Alberta Gas Ltd.
ProGas Limited
Sulpetro Limited
TransCanada Pipelines Limited
Transcontinental Gas Pipe Line Corporation
Union Gas Limited
Westcoast Transmission Company Limited
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Gouvernements

Province de la Colombie-Britannique
Procureur général
Ministre de l’Énergie, des Mines et des Ressources pétrolières

Province de l’Alberta
Procureur général Énergie et ressources naturelles, Alberta
Alberta Energy Resources Conservation Board

Province de la Saskatchewan
Procureur général
Ministre de l’Énergie et des Mines

Province du Manitoba
Procureur général
Ministre de l’Énergie et des Mines

Province de l’Ontario
Procureur général Ministre de l’Énergie

Province de Québec
Procureur général du Québec
Ministère de l’Énergie et des Ressources

Province du Nouveau-Brunswick
Procureur général
Ministre des Ressources naturelles
Secrétariat à l’Énergie

Province de la Nouvelle-Écosse
Procureur général
Ministre des Mines et de l’Énergie

Gouvernement de Terre-Neuve et du Labrador
Procureur général
Ministre des-Mines et de l’Énergie

Province de l’Ile-du-Prince-Édouard
Procureur général
Énergie et Foresterie

Territoires du Nord-ouest
Ministère de la Justice et des Services publics
Secrétariat à l’Énergie, aux Mines et aux Ressources

Yukon
Ministère de la Justice

Associations

Association canadienne du gaz
Association pétrolière canadienne
Association des consommateurs du Canada
Association des sociétés pétrolières indépendantes du Canada
Association des usagers industriels du gaz

Autres parties intéressées

Commission de commercialisation du pétrole de l’Alberta
Compagnie des Pétroles Amoco Canada Ltée
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Anderson Exploration Ltd
Bralorne Resources Limited
British Columbia Petroleum Corporation
British Columbia Hydro and Power Authority
B.P. Canada Inc.
B.P. Exploration Canada Limited
Canadian Hunter Exploration Ltd.
Canadian Superior Oil Ltd.
Canadian Western Natural Gas Company Limited
Canterra Energy Ltd.
Chevron Canada Ltd.
Chevron Standard Ltd.
Cigas Products
Cominco
Czar Resources Ltd.
Dome Petroleum Ltd.
Esso Resources Canada limited
Foothills Pipe Lines (Yukon) Ltd.
Gaz Inter-Cité Québec Inc.
Gaz Métropolitain, inc.
Gulf Canada Limited
Les produits Gulf Canada lnc.
Home Oil Company Limited
Husky Oil Operations, Limited
La compagnie pétrolière Impériale Limitée
Inland Natural Gas Co. Ltd.
Inter-City Gas Corporation
Mobil Oil Canada, Ltd.
Murphy Oil Company Ltd.
Norcen Energy Resources Limited
Northridge Petroleum Marketing Inc.
Northern and Central Gas Corporation Limited
Northern Border Pipeline Company
NOVA, AN ALBERTA CORPORATION
Ocelot Industries Ltd.
Ontario Mining Association
PacGas Limited
PanArctic Oils Ltd.
PanCanadian Petroleum Limited
Petro-Canada Inc.
PetroGas Processing Ltd.
Petromont Inc.
Petrosar
Polar Gas Project
Sable Gas Systems
Saskatchewan Power Corporation
Shell Canada Limited
Shell Canada Resources Ltd.
Société québécoise d’initiatives pétrolières (SOQUIP)
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Soloway, Wright, Houston, Greenberg, O’Grady, Morin (au nom de Tennessee Gas Pipeline
Company et de MidWestern Gas Transmission Company

Stone Petroleums Ltd.
Suncor, Incorporated
Texaco Canada Resources Ltd.
The Consumers’ Gas Company Ltd.
Turbo Resources Limited
Ultramar Canada, Incorporated
Union Carbide Canada Limited
Vector Energy Systems Ltd.
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Annexe II
Ordonnance modifiée AO-1-GH-1-85

Ordonnance AO-1-GH-1-85
(Modifiant l’ordonnance d’audience GH-1-85)

Modifications aux directives en
matière de procédure

TransCanada Pipelines Limited
Prolongations de la durée des licences
et approbations des contrats de vente

KannGaz Producers Ltd.
Modifications au contrat de ventes

Le ler août 1985, l’Office national de l’énergie a délivré l’ordonnance d’audience GH-1-85 établissant
les directives en matière de procédure pour une audience publique qui sera instruite par l’Office à
Ottawa (Ontario) à compter du 18 septembre 1985. Cette audience aura pour but d’étudier une
demande de la TransCanada Pipelines Limited (TransCanada) en vue d’obtenir des ordonnances
modificatrices pour prolonger la durée des licences d’exportation de gaz GL-84, GL-85 et GL-90 et en
vue d’Obtenir l’approbation de l’Office de certains contrats connexes de vente de gaz, nouveaux ou
modifiés et une demande de KannGaz Producers Ltd. (KannGaz) pour l’approbation d’un contrat de
vente de modification pour des ventes en vertu de la licence GL-77.

Dans l’ordonnance GH-1-85, était incluse une disposition par laquelle l’Office déclarait qu’il étudierait
des demandes additionnelles si elles étaient déposées au plus tard le 20 août 1985 par des parties
auxquelles des licences ont été délivrées en résultat de la décision de l’audience générale en matière
d’exportation de gaz 1983, pourvu que ces demandes ne modifient pas la quantité autorisée pour la
durée de cette licence. Ayant étudié les demandes additionnelles qui ont été déposées, l’Office a
décidé d’étudier les demandes suivantes lors de l’audience:

1) les portions d’une demande de KannGaz en date du 19 août 1985 en vue d’obtenir une
ordonnance, en vertu du paragraphe 17(2) de laLoi, pour modifier la licence GL-77 afin de
prolonger de trois ans la période d’exportation, sans modifier la quantité prévue pour la durée
de la licence;

2) une demande de Pan-Alberta Gas Ltd. (PanAlberta) en date du 15 août 1985 en vue d’obtenir
une ordonnance, aux termes du paragraphe 17(2) de laLoi, pour prolonger de trois ans la
période d’exportation de la licence GL-95 sans modifier la quantité prévue par la durée de la
licence;

3) une demande en date du 20 août 1985 de ProGas Limited (ProGas) en vue d’obtenir une
ordonnance aux termes du paragraphe 17(2) de laLoi, pour prolonger de quatre ans la période
d’exportation de la licence GL-81, sans modifier la quantité prévue pour la durée de la licence;
et
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4) les portions d’une demande de ProGas en date du 20 août 1985, en vue d’obtenir une
ordonnance, aux termes du paragraphe 17(2) de laLoi, pour prolonger de trois ans la période
d’exportation de la licence GL-80, sans modifier la quantité prévue pour la durée de la licence;
et

5) les portions d’une demande de TransCanada en date du 20 août 1985, en vue d’obtenir une
ordonnance aux termes du paragraphe 17(2) de laLoi, pour modifier la licence GL-88 pour
prolonger de trois ans la période d’exportation, pour modifier les licences GL-86 et GL-87 afin
de prolonger de quatre ans la période d’exportation et de modifier le point d’exportation
d’Emerson (Manitoba) à Niagara Falls (Ontario) pour ces deux licences, tout cela sans changer
la quantité prévue pour la durée des licences.

Compte tenu de ce qui précède, l’Office, par la présente, ajoute à ses directives en matière de procé-
dures GH-1-85 et ordonne que:

1. la KannGaz dépose et conserve dans ses dossiers pour examen par le public au cours des
heures normales de bureau, une copie de sa demande en date du 19 août 1985, à ses bureaux
au 800, Immeuble Lancaster, 304, 8e Avenue Sud-Ouest, Calgary (Alberta).

la Pan-Alberta dépose et conserve dans ses dossiers pour examen par le public au
cours des heures normales de bureau, une copie de la demande à ses bureaux à 707, 8e

Avenue Sud-Ouest, Calgary (Alberta).

la ProGas dépose et conserve dans ses dossiers pour examen par le public au cours des
heures normales de bureau, une copie des demandes à ses bureaux au 1620, SunLife
Plaza, 144 4e Avenue Sud-Ouest, Calgary (Alberta).

la TransCanada dépose et conserve dans ses dossiers pour l’examen par le public
pendant les heures normales de bureau, une copie de la demande modifiée du 20 août
1985, dans ses bureaux du 530 8e Avenue Sud-Ouest (Calgary) Alberta, et à
Commerce Court West, Toronto (Ontario).

des exemplaires de toutes les demandes mentionnées ci-dessus puissent être examinées,
au cours des heures normales de bureau, à la bibliothèque de l’Office, pièce 962, 473,
rue Albert, Ottawa, (Ontario) et au bureau de l’Office à Calgary (Alberta) 4500-16e

Avenue Nord-Ouest.

2. les intervenants au dossier de GH-1-85, à partir de la date de cette ordonnance, seront
considérés comme intervenants aux demandes mentionnées ci-dessus, à moins que l’Office
n’en soit avisé autrement par ces parties.

3. les interventions et les lettres de commentaires à l’égard de ces demandes additionnelles soient
déposés auprès du Secrétaire au plus tard le 5 septembre 1985 et signifiées auprès de toutes les
autres parties dès que possible. Le Secrétaire diffusera une liste révisée des intervenants, peu
après le 5 septembre 1985, au besoin.
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4. les demandes d’information adressées à ces requérantes additionnelles ou à toute autre partie à
l’instance soient déposées auprès du Secrétaire et signifiées auprès de toutes les autres parties à
l’instance au plus tard le 10 septembre 1985.

5. les réponses aux demandes de renseignements reçues dans les délais prescrits, soient déposées
auprès du Secrétaire et signifiées auprès de toutes les autres parties à l’instance, au plus tard le
16 septembre 1985.

6. toute preuve écrite additionnelle que les requérantes souhaitent présenter soit déposée et signi-
fiée, au plus tard le 10 septembre 1985.

7. la preuve écrite de l’intervenant soit déposée auprès du Secrétaire et signifiée auprès de toutes
les autres parties au plus tard le 10 septembre 1985.

8. l’Office signifie une copie de ces directives et de l’avis public ci-joint immédiatement auprès
des parties énumérées à l’annexe I.

9. les requérantes s’entendent pour faire publier l’avis public dans les publications énumérées
dans les directives en matière de procédure en date du 1er août 1985.

10. les requérantes se reportent aux directives en matière de procédures en date du 1er août 1985,
article II (i) à (v) inclusivement, en ce qui concerne les questions qui seront traitées lors de
l’audience.

11. toutes les parties citent le numéro d’ordonnance GH-1-85 dans toute correspondance sur cette
question avec l’Office.

Étude des contrats de vente à l’exportation

L’Office souligne, dans ses directives en matière de procédure en date du ler août 1985, qu’il
demandait des commentaires des parties intéressées à savoir si les dispositions d’établissement du prix
de même que les autres modalités des contrats de vente à l’exportation répondent aux directives en
matière de politique d’établissement du prix d’exportation du gouvernement et à savoir si toute cette
question devrait être incluse à l’audience.

À la lumière des commentaires reçus, l’Office a décidé de ne pas inclure cette question à l’audience.

C’est pourquoi l’Office a maintenant décidé de ne pas étudier, lors de l’audience, la demande de la
KannGaz en date du 21 juin 1985 en vue d’obtenir une approbation en vertu du Règlement (Partie VI),
d’une entente en date du 30 avril 1985 modifiant le contrat de vente de gaz conclu entre la KannGaz
et la Tennessee Gas Pipeline Company, une division de Tenneco Inc. (Tennessee Gas) en date du 2
décembre 1981, dans sa version modifiée.

De même, l’Office n’étudiera pas les portions de la demande de la TransCanada en date du 3 juillet
1985, demandant l’approbation de l’Office des contrats de vente de gaz conclus entre la TransCanada
et la Tennessee Gas, entre la TransCanada et la Texas Eastern Transmission Corporation et entre la
TransCanada et la Boundary Gas Inc.
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Le Secrétaire
G. Yorke Slader

Office national de l’énergie
Avis d’audience publique

i) KannGaz Producers Ltd.
ii) Pan-Alberta Ltd.
iii) ProGas Limited
iv) TransCanada Pipelines Limited

L’Office national de l’énergie, par son ordonnance d’audience GH-1-85, a annoncé plus tôt qu’il
instruirait en audience publique à compter du 18 septembre 1985, entre autres, une demande en date
du 3 juillet 1985 de la TransCanada Pipelines Limited (TransCanada) pour prolonger les licences
d’exportation de gaz naturel GL-84, GL-85 et GL-90.

En résultat d’une disposition de l’ordonnance d’audience GH-1-85, permettant des demandes addition-
nelles, l’Office a décidé d’inclure à l’audience du 18 septembre les demandes suivantes, toutes faites
en vertu de la Partie VI de laLoi sur l’Office national de l’énergie:

1) les portions d’une demande en date du 19 août 1985 de la KannGaz en vue d’une ordonnance
modifiant la licence GL-77 pour prolonger de trois ans la période d’exportation, sans modifier
la quantité prévue pour la durée de la licence;

2) une demande en date du 15 août 1985 de la PanAlberta Gas Ltd. (Pan-Alberta) en vue d’une
ordonnance pour prolonger de trois ans la période d’exportation de la licence GL-95, sans
modifier la quantité prévue pour la durée de la licence;

3) une demande en date du 20 août 1985 de la ProGas Limited (ProGas) en vue d’obtenir une or-
donnance pour prolonger de quatre ans la période d’exportation de la licence GL-81, sans
modifier la quantité prévue pour la durée de la licence;

4) les portions d’une demande de la ProGas en date du 20 août 1985 en vue de l’obtention d’une
ordonnance pour prolonger de trois ans la période d’exportation de la licence GL-80, sans
modifier la quantité prévue pour la durée de la licence; et

5) les portions d’une demande de la TransCanada en date du 20 août 1985, en vue de l’obtention
d’ordonnances pour prolonger de trois ans la période d’exportation de la licence GL-88, pour
prolonger de quatre ans la période d’exportation des licences GL-86 et GL-87 et pour modifier
le point d’exportation de ces deux licences d’Emerson (Manitoba) à Niagara Falls (Ontario)
sans modifier la quantité prévue pour la durée de la licence.
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En plus, l’Office a maintenant décidé de ne pas étudier au cours de l’audience, la demande de Kann-
Gaz en date du 21 juin 1985 pour obtenir l’approbation par l’Office du contrat de vente de
modification et les parties de la demande de la TransCanada en date du 3 juillet 1985 qui demandent
l’approbation de certains contrats de vente de gaz.

L’audience commencera le mercredi, 18 septembre 1985 à 9 h 30dans la salle d’audience de l’Office
à 473, rue Albert, Ottawa (Ontario).

L’audience sera publique et sera tenue pour obtenir la preuve et les avis pertinents des parties
intéressées, des groupes, des organismes et des sociétés sur les demandes.

Toute personne qui souhaite intervenir au cours de l’audience sur les demandes énumérées ci-dessus,
doit déposer une intervention écrite auprès du Secrétaire de l’Office et en signifier une copie auprès de
la ou des requérantes. La requérante fournira une copie de la demande à chaque intervenant.

Toute personne qui ne souhaite que faire des commentaires sur les demandes doit écrire au Secrétaire
de l’Office et en faire parvenir une copie à la KannGaz, 800, Immeuble Lancaster, 304, 8e Avenue
Sud-Ouest, Calgary (Alberta) T2P lC2 à la Pan-Alberta, Suite 500, 707 8e Avenue Sud-Ouest, Calgary
(Alberta) T2P 3V3. à la ProGas, 1620, Sunlife Plaza, 144 4e Avenue Sud-Ouest, Calgary (Alberta)
T2P 3N4 et à la TransCanada, C.P. 54, Commerce Court West, Toronto (Ontario) M5L 1C2.

La date limite de réception des interventions écrites ou des commentaires est le 5 septembre 1985. Le
Secrétaire diffusera alors une liste révisée des intervenants, au besoin.

Des renseignements sur les procédures pour cette audience (veuillez donner le numéro d’ordonnance
GH-1-85 et AO-1-GH-1-85), sont disponibles en français et en anglais et peuvent être obtenus en
écrivant au Secrétaire, ou en téléphonant au Centre de distribution de l’Office à (613) 998-7204.

G. Yorke Slader
Le Secrétaire

473, rue Albert
Ottawa (Ontario)

K1A 0E5

le 28 août 1985
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Annexe I
à l’ordonnance AO-1-GH-1-85

Liste des destinataires

Détenteurs de licence

Alberta and Southern Gas Co. Ltd.
Corporation GNL du Canada
Canadian-Montana Pipe Line Company
Columbia Gas Development of Canada Ltd.
Consolidated Natural Gas Limited
Dome Petroleum Limited
ICG Transmission Holdings Ltd.
KannGaz Producers Ltd.
Niagara Gas Transmission Limited
Pan-Alberta Gas Ltd.
ProGas Limited
Sulpetro Limited
TransCanada Pipelines Limited
Transcontinental Gas Pipe Line Corporation
Union Gas Limited
Westcoast Transmission Company Limited

Gouvernements

Province de la Colombie-Britannique
Procureur général
Ministre de l’Énergie, des Mines et des Ressources pétrolières

Province de l’Alberta
Procureur général
Énergie et ressources naturelles, Alberta
Alberta Energy Resources Conservation Board

Province de la Saskatchewan
Procureur général
Ministre de l’Énergie et des Mines

Province du Manitoba
Procureur général
Ministre de l’Énergie et des Mines

Province de l’Ontario
Procureur général
Ministre de l’Énergie

Province de Québec
Procureur général du Québec
Ministère de l’Énergie et des Ressources

Province du Nouveau-Brunswick
Procureur général
Ministre des Ressources naturelles
Secrétariat à l’Énergie
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Province de la Nouvelle-Écosse
Procureur général
Ministre des Mines et de l’Énergie

Gouvernement de Terre-Neuve et du Labrador
Procureur général
Ministre des Mines et de l’Énergie

Province de l’Ile-du-Prince-Édouard
Procureur général
Énergie et Foresterie

Territoires du Nord-ouest
Ministère de la Justice et des Services publics
Secrétariat à l’Énergie, aux Mines et aux Ressources

Yukon
Ministère de la Justice

Associations

Association canadienne du gaz
Association pétrolière canadienne
Association des consommateurs du Canada
Association des sociétés pétrolières indépendantes du Canada
Association des usagers industriels du gaz

Autres parties intéressées

Commission de commercialisation du pétrole de l’Alberta
Compagnie des Pétroles Amoco Canada Ltée
Anderson Exploration Ltd
Bralorne Resources Limited
British Columbia Petroleum Corporation
British Columbia Hydro and Power Authority
B.P. Canada Inc.
B.P. Exploration Canada Limited
Canadian Hunter Exploration Ltd.
Canadian Superior Oil Ltd.
Canadian Western Natural Gas Company Limited
Canterra Energy Ltd.
Chevron Canada Ltd.
Chevron Standard Ltd.
Cigas Products
Cominco
Czar Resources Ltd.
Dome Petroleum Ltd.
Esso Resources Canada limited
Foothills Pipe Lines (Yukon) Ltd.
Gaz Inter-Cité Québec Inc.
Gaz Métropolitain, inc.
Gulf Canada Limited
Les produits Gulf Canada Inc.
Home Oil Company Limited
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Husky Oil Operations, Limited
La compagnie pétrolière Impériale Limitée
Inland Natural Gas Co. Ltd.
Inter-City Gas Corporation
Mobil Oil Canada, Ltd.
Murphy Oil Company Ltd.
Norcen Energy Resources Limited
Northridge Petroleum Marketing Inc.
Northern and Central Gas Corporation Limited
Northern Border Pipeline Company
NOVA, AN ALBERTA CORPORATION
Ocelot Industries Ltd.
Ontario Mining Association
PacGas Limited
PanArctic Oils Ltd.
PanCanadian Petroleum Limited
Petro-Canada Inc.
PetroGas Processing Ltd.
Petromont Inc.
Petrosar
Polar Gas Project
Sable Gas Systems
Saskatchewan Power Corporation
Shell Canada Limited
Shell Canada Resources Ltd.
Société québécoise d’initiatives pétrolières (SOQUIP)
Soloway, Wright, Houston, Greenberg, O’Grady, Morin (au nom de Tennessee Gas Pipeline Company
et de MidWestern) Gas Transmission Company
Stone Petroleums Ltd.
Suncor, Incorporated
Texaco Canada Resources Ltd.
The Consumers’ Gas Company Ltd.
Turbo Resources Limited
Ultramar Canada, Incorporated
Union Carbide Canada Limited
Vector Energy Systems Ltd.
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Annexe III
Incidences de la décision de l’Office
sur les licences prolongées

Tableau a3-1
Répercussions de la décision de l’Office

sur les licences prolongées

Exporteur Licence Durée des licences
journalière existante
(103m3)

Quantité
quantité

journalière
(103m3)

Nouvelle
annuelle
existante

(106m3)

Quantité
quantité
annuelle
(106m3)

Nouvelle
globale
(106m3)

Quantité

KannGaz GL-77 1 Nov ’84 - 31 Oct ’87 3 540,0 - 1 292,1 - 13 567,0

1 Nov ’87 - 31 Oct ’93 3 540,0 3 540,0 1 292,1 1 292,1

1 Nov ’93 - 31 Oct ’94 2 655,0 3 540,0 969,1 1 292,1

1 Nov ’94 - 31 Oct ’95 1 770,0 3 540,0 646,0 1 292,1

1 Nov ’95 - 31 Oct ’96 885,0 3 540,0 232,0 1 292,1

1 Nov ’96 - 31 Oct ’97 (3 540,0)* 2 655,0 (1 292,1)* 969,1

1 Nov ’97 - 31 Oct ’98 - 1 770,0 - 646,0

1 Nov ’98 - 31 Oct ’99 - 885,0 - 323,0

1 Nov ’99 - 31 Oct 2000 - (3 540,0)* - (1 292,1)*

Pan-Alberta GL-95 1 Nov ’84 - 31 Oct ’87 4 332,5 - 1 581,4 - 16 604,7

1 Nov ’87 - 31 Oct ’93 4 332,5 4 332,5 1 581,4 1 581,4

1 Nov ’93 - 31 Oct ’94 3 249,4 4 332,5 1 186,0 1 581,4

1 Nov ’94 - 31 Oct ’95 2 166,2 4 332,5 790,7 1 581,4

1 Nov ’95 - 31 Oct ’96 1 083,1 4 332,5 395,4 1 581,4

1 Nov ’96 - 31 Oct ’97 - 3 249,4 - 1 186,0

1 Nov ’97 - 31 Oct ’98 - 2 166,2 - 790,7

1 Nov ’98 - 31 Oct ’99 - 1 083,1 - 395,4

ProGas GL-80 1 Nov ’84 - 31 Oct ’87 1 420,0 - 518,3 - 5 442,1

1 Nov ’87 - 31 Oct ’93 1 420,0 1 420,0 518,3 518,3

1 Nov ’93 - 31 Oct ’94 1 065,0 1 420,0 388,7 518,3

1 Nov ’94 - 31 Oct ’95 710,0 1 420,0 259,1 518,3

1 Nov ’95 - 31 Oct ’96 355,0 1 420,0 129,6 518,3

1 Nov ’96 - 31 Oct ’97 (1 420,0)* 1 065,0 (518,3)* 388,7

1 Nov ’97 - 31 Oct ’98 - 710,0 - 259,1

1 Nov ’98 - 31 Oct ’99 - 355,0 - 129,6

1 Nov ’99 - 31 Oct 2000 - (1 420,0)* - (518,3)*

ProGas GL-81 1 Nov ’83 - 31 Oct ’87 5 270,0 - 1 923,5 - 20 196,7

1 Nov ’87 - 31 Oct ’92 5 270,0 5 270,0 1 923,5 1 923,5

1 Nov ’92 - 31 Oct ’93 3 952,5 5 270,0 1 442,6 1 923,5

1 Nov ’93 - 31 Oct ’94 2 635,0 5 270,0 961,7 1 923,5

1 Nov ’94 - 31 Oct ’95 1 317,5 5 270,0 480,9 1 923,5

1 Nov ’95 - 31 Oct ’96 (5 270,0)* 5 270,0 (1 923,5)* 1 923,5

1 Nov ’96 - 31 Oct ’97 - 3 952,5 - 1 442,6

1 Nov ’97 - 31 Oct ’98 - 2 635,0 - 961,7

1 Nov ’98- 31 Oct ’99 - 1 317,5 - 480,5

1 Nov ’99 - 31 Oct 2000 - (5 270,0)* - (1 923,5)*
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TransCanada GL-84 1 Nov ’84 - 31 Oct ’87 1 416,4 - 518,4 - 5 054,4

1 Nov ’87 - 31 Oct ’88 1 416,4 1 227,5 518,4 449,3

1 Nov ’88 - 31 Oct ’91 1 416,4 1 416,4 518,4 517,0

1 Nov ’91 - 31 Oct ’92 1 416,4 1 416,4 518,4 518,4

1 Nov ’92 - 31 Oct ’93 1 416,4 1 416,4 518,4 517,0

1 Nov ’93 - 31 Oct ’94 1 062,3 1 416,4 388,8 517,0

1 Nov ’94 - 31 Oct ’95 (1 416,4)* 1 416,4 (518,4)* 517,0

1 Nov ’95 - 31 Oct ’96 - 1 416,4 - 518,4

1 Nov ’96 - 31 Oct ’97 - 1 227,7 - 466,4

1 Nov ’97 - 31 Oct ’98 - (1 416,4)* - (517,0)*
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Exporteur Licence Durée des licences
journalière existante
(103m3)

Quantité
quantité

journalière
(103m3)

Nouvelle
annuelle
existante

(106m3)

Quantité
quantité
annuelle
(106m3)

Nouvelle
globale
(106m3)

Quantité

TransCanada GL-85 1 Nov ’85 - 31 Oct ’87 2 832,8 - 1 036,8 - 10 108,8

1 Nov ’87 - 31 Oct ’88 2 832,8 2 455,1 1 036,8 898,6

1 Nov ’88 - 31 Oct ’91 2 832,8 2 832,8 1 036,8 1 034,0

1 Nov ’91 - 31 Oct ’92 2 832,8 2 832,8 1 036,8 1 036,8

1 Nov ’92 - 31 Oct ’93 2 832,8 2 832,8 1 036,8 1 034,0

1 Nov ’93 - 31 Oct ’94 2 124,6 2 832,8 777,6 1 034,0

1 Nov ’94 - 31 Oct ’95 (2 832,8)* 2 832,8 (1 036,8)*- 1 034,0

1 Nov ’95 - 31 Oct ’96 - 2 832,8 - 1 036,8

1 Nov ’96 - 31 Oct ’97 - 2 555,8 - 932,9

1 Nov ’97 - 31 Oct ’98 - (2 832,8)* - (1 034,0)*

TransCanada GL-86 1 Nov ’84 - 31 Oct ’88 2 832,8 - 1 036,8 - 10 886,4

GL-87 1 Nov ’88 - 31 Oct ’91 2 832,8 2 832,8 1 036,8 1 034,0

1 Nov ’91 - 31 Oct ’92 2 832,8 2 832,8 1 036,8 1 036,8

1 Nov ’92 - 31 Oct ’93 2 832,8 2 832,8 1 036,8 1 034,0

1 Nov ’93 - 31 Oct ’94 2 124,6 2 832,8 777,6 1 034,0

1 Nov ’94 - 31 Oct ’95 1 416,4 2 832,8 518,4 1 034,0

1 Nov ’95 - 31 Oct ’96 708,2 2 832,8 259,2 1 036,8

1 Nov ’96 - 31 Oct ’97 (2 832,8)* 2 832,8 ( 1 036,8)* 1 034,0

1 Nov ’97 - 31 Oct ’98 - 2 188,7 - 798,9

1 Nov ’98 - 31 Oct ’99 - 1 416,4 - 517,0

1 Nov ’99 - 31 Oct 2000 - 708,2 - 259,2

1 Nov 2000 - 31 Oct 2001 - (2 832,8)* - (1 034,0)*

TransCanada GL-88 1 Nov ’84 - 31 Oct ’87 4 249,2 - 1 555,2 - 16 329,6

1 Nov ’87 - 31 Oct ’88 4 249,2 3 682,6 1 555,2 1 347,8

1 Nov ’88 - 31 Oct ’91 4 249,2 4 249,2 1 555,2 1 550,9

1 Nov ’91 - 31 Oct ’92 4 249,2 4 249,2 1 555,2 1 555,2

1 Nov ’92 - 31 Oct ’93 4 249,2 4 249,2 1 555,2 1 550,9

1 Nov ’93 - 31 Oct ’94 3 186,9 4 249,2 1 166,4 1 550,9

1 Nov ’94 - 31 Oct ’95 2 124,6 4 249,2 777,6 1 550,9

1 Nov ’95 - 31 Oct ’96 1 062,3 4 249,2 388,8 1 555,2

1 Nov ’96 - 31 Oct ’97 (4 249,2)* 3 842,3 (1 555,2)* 1 402,4

1 Nov ’97 - 31 Oct ’98 - 2 124,6 - 775,5

1 Nov ’98 - 31 Oct ’99 - 1 062,3 - 387,7

1 Nov ’99 - 31 Oct 2000 - (4 249,2)* - (1 555,2)*

TransCanada GL-90 1 Nov ’84 - 31 Oct ’87 1 416,4 - 518,4 - 5 443,2

1 Nov ’87 - 31 Oct ’88 1 416,4 1 416,4 518,4 518,4

1 Nov ’88 - 31 Oct ’91 1 416,4 1 416,4 518,4 517,0

1 Nov ’91 - 31 Oct ’92 1 416,4 1 416,4 518,4 518,4

1 Nov ’92 - 31 Oct ’94 1 416,4 1 416,4 518,4 517,0

1 Nov ’94 - 31 Oct ’95 1 062,3 1 416,4 388,8 517,0

1 Nov ’95 - 31 Oct ’96 708,2 1 416,4 259,2 518,4

1 Nov ’96 - 31 Oct ’97 354,1 1 091,3 129,6 398,3

1 Nov ’97 - 31 Oct ’98 (1 416,4)* 708,2 (518,4)* 258,5

1 Nov ’98 - 31 Oct ’99 - 354,1 - 129,2

1 Nov ’99 - 31 Oct ’2000 - (1 416,4)* - (518,4)*

* Provision pour mise à jour annuelle des quantités payées mais non prises
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Annexe IV
Décision supplémentaire - ProGas GL-80

Décision supplémentaire relative
à la ProGas Limited

GH-1-85

Prolongation de licence
Modifications et ajouts de ports d’exportation

Sur réception d’une lettre en date du 13 novembre 1985 de la ProGas Limited (ProGas). l’Office a décidé de
reconsidérer sa décision rendue le 25 octobre 1985 sur l’affaire citée en rubrique.

Lorsque l’Office avait étudié la demande modifiée du 30 août 1985 de la ProGas, relativement à la licence GL-80. il
lui avait semblé que la ProGas souhaitait retirer sa demande complète en ce qui concerne la licence GL-80, y compris
la partie se rapportant à la prolongation de la licence du l er novembre 1996 au 31 octobre 1999. Toutefois, la ProGas
a envoyé une lettre à l’Office pour lui faire savoir qu’elle maintenait sa demande en vue de prolonger la durée de la li-
cence GL-80 de trois ans.

À cet égard, l’Office a étudié la demande de la ProGas portant sur la licence GL-80, ainsi que la preuve et les
plaidoyers présentés à l’audience aux termes de l’ordonnance GH-1-85 dans sa version modifiée, et il a décidé que la
prolongation demandée par la ProGas pour la licence GL-80 devrait être accordée pour les motifs précisés dans la
décision du 25 octobre 1985.

W.A. Scotland
Membre présidant

W.G. Stewart
Membre

A.B. Gilmour
Membre

Décembre 1985
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